
Province de LIEGE Arrondissement de WAREMME Commune de BRAIVES

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELffiERA TIONS DU CONSEIL COMMUNAL.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Presents: :MM.Pol GUILLAUME, Bourgmestre-President; I U 1
VINCENT BOLLY NOISET Echevins' ! _"";"""''''''''''.;:~''~-~''=''';
Mme DETRIXHE A-M., Melle BATMLLE c., MINC~ ~<?,~~,~;c:~~JUM&,
Mme COLSOUL 1., LISEIN, LOUIS, WITHOFS, n~~]j.EIR:.(j~"'~Mriie
KEMPENEERS 1, LARUELLE, Mme LIENART F., Conseillers;
PAQUA Y Pierre, Secretaire.

OBJET: 110 TAXES COMv1UNALES
MODIFICATION: APPROBATION.

Le Conseil communal,

2007-2009 DIVERS REGLEMENTS

Vu le Code de la Democratie locale
decentralisation et notamment son article Ll122-30;

et de la

Vu les dispositions legales et reglementaires
en matiere d'etablissement et de recouvrement
communales;

en vigueur
des taxes

Revu ses deliberations du 14 novembre 2006 arretant les
reglements des taxes communales

sur les py16nes pour GSM installes sur le territoire de la
commune.
sur la delivrance, par l'Administration communale, de documents
administratifs
sur les inhumations, dispersions ou conservations des cendres
apres cremation
sur la delivrance des autorisations de detention d'une arme de
defense
sur la vente de sacs poubelles

Vu l'arrete du College provincial du 21 decembre 2006 qui
approuve lesdi ts reglements a l'exception toutefois des termes
« soumis au droit de timbre» de l'article 2d du reglement de la
taxe sur la delivrance, par l'Administration communale, de
documents administratifs et des termes «l'introduction d'une
reclamation ne dispense pas de l'obligation de payer la taxe dans
le delai imparti » repris a l'article 10 du reglement de la taxe
sur les py16nes pour GSM installes sur le territoire de la commune
qui ne sont pas approuves;

Vu la lettre du College provincial du 09 janvier 2007
invitant le conseil communal a rectifier les reglements taxes
precites en ce qui concerne le delai de reclamation dont dispose
le redevable d'une part et la suppression des termes



« l'introduction d'une reclamation ne
de payer la taxe dans le delai
reglements precites, d'autre part;

dispense pas de l'obligation
imparti» repris dans les

Considerant qu'il convient d'apporter quelques corrections
auxdits reglements afin de les rendre totalement conforme a la
legislation;

Attendu qu'en ce qui concerne la taxe sur les py16nes pour
GSM installes sur le terri toire de la commune, son reglement a
deja fait l'objet d'un ajustement au conseil du 21 decembre 2006
et qu'il n'y a des lors plus lieu de revenir sur celui-ci;

DEe IDE a l'unanimite

Article 1 a l'article 2d du reglement de la
delivrance, par 1 'Administration communale,
administratifs, les termes «soumis au droit de
supprimes.

taxe sur la
de documents
timbre» sont

A I'article 5 du meme reglement, les termes « 3 mois» sont
remplaces par « 6 mois » et les termes « Cependant, l'introduction
d'une reclamation ne dispense pas le redevable de payer ladite
taxe » sont supprimes.

Article 2 a l'article 6 du reglement de la taxe sur les
~nhuma ti0 nS_! <:!~_~P_E;~~:iC?_~~ ~1?: ~S~9!l~_~~~?J:t()I1_~?~~ . cendr es apres
ci-~matlon~-les termes « 3 mois » sont remplaces pa-r--«--6-mois» et
les termes «Cependant, l'introduction d'une reclamation ne
dispense pas le redevable de payer ladite taxe » sont supprimes.

Article 3 a l'article 6 du reglement de la taxe sur la
delivrance d'une autorisation de detention d'une arme de defense,
les termes « 3 mois » sont remplaces par « 6 mois ».

Article 4 : a l'article 6 du reglement de la taxe sur la vente de
sacs poubelles, les termes « 3 mois» sont remplaces par « 6
mois » et les termes « Cependant, l'introduction d'une reclamation
ne dispense pas Ie redevable de payer ladite taxe» sont
supprimes.

PAR LE CONSEIL :
Le Secretaire
(s) P. PAQUAY

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le President
(s) P. GUILLAUME


